
PROCES-VERBAL

CONSEIL MUNICIPAL

DU 17 MARS 2025

L'an deux mil vingt-cinq, le dix-sept mars, les membres du Conseil Municipal de la Commune de SAINT
AMAND SUR SEVRE, d0ment convoqu6s, se sont r6unis en session ordinaire i 18h30, i la Mairie de SAINT
AMAND suR SEVRE, sous la pr6sidence de Madame sylvie BAZANTAy, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 10 mars 2025.

PRESENTS : Mme BAZANTAY Sylvie, Maire, Mr BOISSONNOT And16, Mr BERNARD Christian, Mr CHATLLOU
LAUTCNI, MT COUTANT MAthiCU, Mr DRAPEAU Antoine, Mme ECHASSERIAU Viviane, Mme HERAULT
B6atrice, Mr HUVELIN Benjamin, Mme HUVELIN sylvia, Mme MURZEAU Loren, Mr MickaEl REVAUD, Mme
SOULARD Anne, Mme TURpEAU Danick.

ABSENTE EXCUSEE : Mme BOURASSEAU Natacha (qui a donn6 procuration i Mme BAZANTAy Sytvie).

Mr BERNARD Christian a 6t6 6lu secr6taire de seance, conformdment d l'article 1.2121-i-5 du Code des
Col lectivit6s Territo ria les.

* * * *,t *,t :f 't :* * * *,t,f ,f ,f

ORDRE DU JOUR:
1) D6cisions du Maire prises dans le cadre des d6legations.
2) Dossier de demande d'aide sociale.
3) Avis sur le projet de r6vision all6gee n" 1 du Plan Locald'Urbanisme (pLUi) du Bocage Bressuirais.4) Projet de Programme Local d'Habitat du Bocage Bressuirais (2025-2030).
5) Dispositif ( Argent de poche > - Annee 2025.
6) Attribution d'une subvention exceptionnelle i l'association st Am,danse.
7l Convention avec la fondation 30 millions d'amis pour la st6rilisation et l'identification des chats errants.8) Questions diverses.

Le procds-verbal de la r6union du 24 fevrie r 2o2s est approuv6 ) l,unanimit6.
Mr Christian BERNARD est 6lu secr6taire de seance, conform6ment ) l'article 1.2121-15 du Code des
Collectivit6s Territoriales.

Mme le Maire informe les membres du conseil municipal des d6cisions prises en application de l,article L
2122-22 du Code Generaldes Collectivit6s Territoriales.

DETEGATION RELATIVE A IA PASSATION DE MARCHES PUBLTCS INFERIEURS A 15 OOO € HT :

D D6cision n" 2025-00G du 2510212025 :

Achat de produits pour l'entretien des espaces verts et du terrain de foot
E.D.P. Piveteau (Chantonnay - 85110) :2 2tg,g6 € TTC (1 999,05 € HT)

D D6cision n" 2025{07 du 2510212025 :

Achat d'un projecteur de lumidre (pour salle Libellule)
st6 onillon Technologies (Nueil les Aubiers -t92so):539,00 € TTc (449,17 € HT)

D D6cision n'2025{08 du 2810212025 :

Abattage d'un chdtaignier
sas BocasEvre Environnement (Sdvremont - 85700) : 4g0,00 € TTc (4oo,oo € HT)
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D D6cision n'2025-009 du 2810212025 :

Broyage de v6g6taux
SAS Valdefis (Le Poir6 sur Vie - 85170) :2119,20 € TTC (1 766,00 € HT)

D D6cision n" 2025-010 du 2810212025 :

Remplacement de pneus sur le Merlo
G.T.V. (StAmand surSdvre -797OOl:2172,80 €TTC(2 644,00€ HT)

D D6cision n" 2025-011 du 2810212025:
Travaux de r6generation pelouse terrain de football
Effivert (Mesanger - 44522): 4 806,00 € TTC (4 005,00 € HT)

F D6cision n" 2025-012 du 2810212025 :

Remplacement stores int6rieurs de la salle socio-6ducative
Ets Scafad (Le Puy St Bonnet - 49300) :3 777,87 € TTC (3 434,43 € HTI

D D6cision n" 2025-013 du 28102/2025 :

Achat d'un panneau d'entree d'agglom6ration
Signaux Girod (La Vergne - 774001 :290,96 €TfC (242,47 € HT)

D D6cision n'2025-014 du 10/03/2025 :

Achat de tables et chaises pour la salle multi-activites
Wesco (Cerizay -79140l,: 3 888,00 € TTC (3 240,000 € HT)

F D6cision n" 2025-015 du 14103/2025 :

Achat d'extincteurs pour la salle multi-activit6s
Ets Simie (Echir6 - 794t)l : 500,45 € TTC (417,05 € HT)

D D6cision n" 2025-015 du 14103/2025 :

Achat plantations printemps
Jardiflorane (Cerizay - 791.40),: 368,50 € TTC (335,00 € HT)

DETEGATION RETATIVE AU DROIT DE PREEMPTION URBAIN
Arr6t6s de renonciation i exercer le Droit de Pr6emption Urbain

Arr6t6 n'2025-03-003 : Bien situ6 32 rue de la Sevre, cadastr6 section BC n" 559 -745 - 105L

OELlaEnaflOII t{" ZOZS-O1S : Avis sur le projet de r6vision alt6g6e n" 1du F'tan Local d'Urbanisme (pLUi)
du Bocage Bressuirais.

Vu le Code Gen6ral des Collectivit6s Territoriales ;

Vu le Code de l'urbanisme, en particulier l'article R153-5 ;

Vu la loi n"2023-L75 du L0 mars 2023 relative i l'acc6l6ration de la productir>n d'6nergies renouvelables
(loiAPER) ;

Vu le d6cret n"2024-L023 du 13 novembre2024 portant application de l'article 40 de la loin"2023-175 du
10 mars 2023 relative i l'acc6l6ration de la production d'6nergie renouvelables ;

Vu la d6lib6ration du Conseil communautaire de l'agglomeration du Bocage tlressuirais DEL-CC-2021-061
du 11 mai 2021 portant sur le lancement du Sch6ma directeur des Ene'gies Renouvelables et des
R6cup6rations du Bocage Bressuirais ;

Vu la d6liberation du Conseil communautaire de l'agglom6ration du Bocage tlressuirais DEL-CC-2021-201
en date du 09 novembre 2021. approuvant le Plan Local d'Urbanisme lntercomrmunal du Bocage Bressuirais
;

Vu la d6liberation du Conseil communautaire de l'agglom6ration du Bocage tlressuirais DEL-CC-2022-130
en date du 4 octobre 2022 prescrivant la proc6dure de r6vision allegee n"1 du Plan Local d'Urbanisme
lntercommunal du Bocage Bressuirais et d6finissant les modalit6s de concertation associ6es;
Vu la d6liberation du Conseil Municipal n" 2023-052 en date du 27 novembre 2023 portant sur la d6finition
des zones d'acc6l6ration en r6ponse i la loi APER



Vu la delibdration du Conseil communautaire de l'agglomdration du Bocage Bressuirais DEI-CC-2023-234
en date du 19 d6cembre 2023 portant sur la stratdgie 6nergdtique intercommunale et planification
associ€e en r6ponse i la loi APER

Vu la ddlib6ration du Conseilcommunautaire de l'agglom6ration du Bocage Bressuirais DEL-CC-2024- 132
du 2 juillet 2024 portant sur la validation du Schdma directeur des Energies Renouvelables et des
Recup6rations du Bocage Bressuirais ;

Vu la d6lib6ration du Conseil communautaire DEL-CC-2024-189 du 5 novembre 2024 arrCtant le projet
de Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET)de l'Agglom6ration du Bocage Bressuirais.
Vu la d6lib6ration du Conseil communautaire DEL-CC-2025-012 du 28 janvier 2025 arr6tant le proiet de
R6vision all6g6e n'1 du Plan Locald'Urbanasme lntercommunal (PLUi) du Bocage Bressuirais et dressant
le bilan de Ia concertation associde.

Consid6rant les r6unions de travail men6es dans le cadre de cette procddure et notamment celles du
Comit6 de pilotage d6di6;
Consid6rant les travaux mends par la commune en concertation avec les communes voisines dans le

cadre de la mise en ceuvre de la loi n"2023-175 du 10 mars 2023 relative e l'accd16ration de la production
d'dnergies renouvelables (dite loiAPER) ;
Consid6rant le guide des rinergies renouvelables et des r6cup6rations 6labor6 i l'6chelle du Bocage

Bressu irais;
Considdrant la concertation qui s'est deroulee durant toute l'dlaboration de la proc6dure de r6vision
all6g6e n'1 du PLU intercommunal du Bocage Bressuirais comme l'expose le bilan de la concertation;
Consid6rant le projet de R6vision all6g6e n"1 du PLU intercommunal du Bocage Bressuirais tel que
present6 en Conseil Municipal.

Depuis sa prescription en octobre 2022, les 6lus communautaires et communaux se sont impliques
collectivement dans l'6laboration de la R6vision all6g6e n"1 du Plan Local d'l.Jrbanisme lntercommunal
(PLUi) du Bocage Bressuirais, portant sur la prise en compte des orientations du Sch6ma Directeur des

Energies Renouvelables et des R6cup6rations du Bocage Bressuirais.

Le pro.jet de R6vision al1696e n'1 propose l'6volution des pidces du PLUidu Bocage Bressuirais suivantes
:

- Le rapport de pr6sentation ;

- Le reglement 6crit;
- Le plan de zonage;
- L'Orientations d'Am6nagement et Programmation (OAP) thdmatique dite transversale;

Les travaux d'6laboration du projet de rdvision all6g6e n'1 du PLUi du Bocage Bressuirais ont notamment
6td nourris par le positionnement communal ddfini dans Ia mise en ceuvre de la loi APER et la

concertation associ6e mais aussi par les travaux portant sur la d6finition du guide des 6nergies
renouvelables.

Le projet de r6vision all6g6e n"1 du PLUi du Bocage Bressuirais tel que pr6sent6 intdgre donc les

ambitions de production d'dnergies renouvelables et s'attache e protdger les habitants, la trame verte
et bleue et les paysages pour prdserver l'identit6 et l'attractivit6 du territoire.

Aprds en avoir d6lib616, le conseil municipal, i l'unanimit6 des votants :

DONNE UN AVIS FAVORABLE sur le projet de rivision oll€gde n"l du Plon locol d'Urbonisme
intercommunal du Bocoge Bressuirois tel que pftsenti .

DEtIBERATION N" 2025{15 : Attribution d'une subvention exceptionnelle i l'association 5t Am'Danse.

Mme le Maire informe le conseil de la crdation en janvier 2025 de l'association St Am'Danse. Cette association
St Amantaise propose des cours de danse de loisirs, notamment des s{:ances de danse en ligne,

Mme le Maire donne lecture du courrier de la Pr6sidente de l'association qui sollicite une subvention
communale qui aidera au ddmarrage de l'association qui compte actuellement 30 adherents.



Aprds en avoir ddlab6re, le conseil municipal, ) l'unanimite des votants :

- DECIDE d'attribuer i l'association St Am'Danse une subvention exceptionnrtlle de 17 €/adh6rent soit un
total de 510 €.

- PRECISE que les cr6dits necessaires figurent d l'drticle 65748 (subventlons de fonctionnement oux
ossociotions et autres orgonismes de droit prive - autres personnes de drott prive) du Budget Communal
2025.

: Dossier de demande d'aide sociale.

Suite e la dissolution du C.C.A.5. (d6lib6ration n'2015-114 du 30 novembre 2015), le conseil municipalexerce
e pr6sent directement cette comp6tence.

Mme le Maire fait du dossier de demande d'aide sociale

pour le paiement de factures d'accueil p6riscolaire auprds du

Aprds avoir examin6 le dossier de le Conseil Municipal, i l'un; nimate des votants :

- DECIDE d'attribuer une aide financidre non rembour;able de CfA,AZ C f
PRECISE que cette somme sera directement vers6e au CENTRE SOC|O.CUtTUREL de MAULEON.
PRECISE que cette depense sera imput6e i l'article 55134 (Aides) du Eiudget Communal.
AUTORISE Ie Maire i signer tout document aff6rent a cette affaire.

Projet de Programme Local d'Habitat du Bressuirais

Le conseil communautaire de la Communautd d'Agglomdration a arretd le projet de nouveau programme
Local de l'Habitat (PLH ) le 24 septembrc2024.
Le conseil municipal avait 6mis un avis favorable au PLH par d6liberation n" 2024-042 en date du
24/06/2024.
Par courrier en date du 7 novembre 2024, les services de l'Etat ont fait part de leurs observations avant
transmission au Comite Regional de l'Habitat et de l'H6bergement (CRHH). La Communaut6
d'agglomdration a repondu i ces observations sous la forme d'un m6moire de r6ponse en date du 10
d6cembre 2024.
Le Bureau du CRHH de la Nouvelle-Aquitaine a donn6 un avis favorable avec ctservations.
Les demandes de pr6cisions ont ainsi 6te int6gres dans le projet de nouveau pLH 2025-2030 de la
Communaut6 d'agglom6ration.
ll ne s'agit pas de modifications substantielles mais la CA2B a sembl6 important d'informer les communes
de ces observations et des pr6cisions apport€es alors par la CA2B avant l'adoption d6finitive du proiet de
nouveau PLH, qui prendra en compte ces precisions comme demandees par l'litat et le CRHH.

Le conseil municipal peut apporter un nouvel avis sur ce nouveau projet de pt-H, il dispose d,un d6lai de 2
mois i compter de la r6ception du courrier de la CA2B pour le faire connaitre. Passd ce delai, l'avis sera
consid6rd comme favorable. Le conseil municipal ne souhaite pas apporter de nouvel avis.

Dispositif de Poche - Ann6e 2025.

Dans le cadre du programme national VW (Ville, Vie, Vacances), le dispositif ( Argent de poche, offre aux
jeunes une premiCre expdrience professionnelle au sein de leur commune, l€ ur permettant de couvrir et
de s'impliquer dans la vie locale.
Depuis plusieurs annees, la Maison de l'Emploi/M ission Locale du Bocage Bres:iuirais assure la coordination
de ce dispositif sur le territoire de la Communaute d'Agglomeration du Bocagt: Bressuirais.
Cependant, une r6cente lettre ministdrielle transmise par la DDETSPP red6fin t le cadre de mise en euvre
des ( chantiers et stages e caractdre educatif , en zone rurale, entrainant plus ieurs 6volutions majeures :

Centre Socio Culturel de Mauleon.



ASr6ment des chantiers : Ddsormais, tous les chantiers doivent €tre agr6es par les Directions
Departementales de l'Emploi, du Travail et des Solidaritds {DDETS). Pour cela, les communes et associations
souhaitant organiser des chantiers doivent adresser une demande d'ag16ment a la DDETS.

Participation des associations : A la diff6rence des ann6es prec6dentes, les associations peuvent ddsormais
porter des chantaers. Comme les communes, elles devront faire une demande d'agrdment auprds de la
DOETS.

Public 6ligible : Le dispositif s'ouvre desormais aux jeunes de 14 i 17 ans (inclus), ainsi qu'aux jeu nes de 18
a 25 ans (inclus), sous r6serve d'une prescription par la Mission Locale.

Pacte d'engagement; Les structures organisatrices (communes ou associations) devront signer un pacte
d'engagement avec les jeunes participants.

Bilan : Un bilan des chantiers devra etre transmis i la DDETS dans le mois suivant la fin de l'agrdment.

Le conseil municipal ne souhaite pas donner suite au nouveau dispositif cette ann6e pour les raisons
suivantes: le nombre de dossiers sera plus cons6quent, la complexite des d6marches ad m in istratives, la

gestion des plannings, le manque de moyens humains n6cessaires pour l'encadrement.

Convention avec la Fondation 30 millions d'amis pur la st6rilisation et l'identitication des chats errants.

La commune a contact6 la fondation 30 millions d'amis pour 6tablir une convention de partenariat de
st6rilisation et d'identification (prise en charge de 50 % des frais par la Fondation).
Des 6l6ments sont i prdciser avant de prendre la ddliberation.

QUESTIONS DIVERSES

Arr0t6 municipal pour entretien des pieds de murs :

L'arretd municipal pris pour l'entretien des pieds de murs des habitations sera distribud dans les boites i
lettres des habitants domicili6s dans le bourg.

Balade nature :

Dans le cadre d'un projet d'6tude, un groupe d'itudiants de BTS GPN du lyc6e Nature de la Roche-sur-Yon a

travaill6 sur un projet avec comme commanditaire la F6d6ration de P6che de Vendde.
Ce projet 6tait de r6aliser un inventaire de biodiversit6 de la zone humide situee dans une parcelle en face
de I'AAPPMA du Martin pecheur.

Aprds une ann6e de travail, ils ont imagin6 une balade nature. A travers celle-ci, seront abord6s diff6rents
aspects autour du paysage de la parcelle, son histoire, sa faune et sa flore et enfin l'aspect "milieu naturel
sensible" qu'est la zone humide.
Dote : le 26/03 de 14h30 d 16h3O

EnquCte publique du 24 mars au 22 avril 2025 :

Cette enquate concerne la SAS BIOPOMMERIA (La Pommeraie sur Sdvre) pour modification de son

autorisation d'exploiter (augmentation capacitd) et actualisation du plan d'6pandage. Le dossier est
consultable sur le site de la Pr6fecture de Vend6e.
Le conseil municipal devra 6mettre un avis dds le d6but de l'enquate ou au plus tard dans les 15 jours suivant
la cl6ture.

Bibliothlque:
ll est pr6vu l'acquisition d'un ordinateur et d'un logiciel d6di6 a la gestion de la bibliothEque.

Le secrdtaire de s6ance,
Christian BERNARD

Le Maire,
Sylvie BAZANTAY
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